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Chers habitants de KURTZENHOUSE, 

 
 

Il y a un an, j’exprimais les vœux les meilleurs pour cette année 2020. 
 
Quelle année !!!! elle restera malheureusement dans nos mémoires et dans les livres d’histoire 
comme la pandémie de ce début de siècle. 
 
La gestion compliquée de cette crise sanitaire mondiale a impacté nos vies depuis le mois de 
mars mais présage encore des difficultés au niveau sanitaire, social et économique pour l’année 
à venir. 
 
Ensemble nous devons vaincre cette crise et confier tous nos espoirs dans les recherches de 
nos scientifiques qui, depuis des décennies améliorent notre bien vivre au quotidien. 
 
Mais nous devons aussi faire confiance à nos dirigeants politiques pour qui la tâche n’est pas 
évidente. 
 
Le bulletin va vous relater l’actualité de notre vie communale, qui tourne au ralenti, elle aussi, 
en particulier pour nos associations qui subissent également des restrictions dans le cadre de 
leurs activités. 
 
Un grand merci à vous tous pour le respect des gestes barrières, il faut continuer cet effort pour 
nous protéger mutuellement, pour que cette nouvelle année 2021 puisse nous faire retrouver 
nos libertés « d’avant ». 
 
Les adjoints, les membres du Conseil Municipal et le personnel communal se joignent à moi pour 
vous souhaiter une bonne année 2021 et vous expriment leurs meilleurs vœux de santé et de 
bonheur. 

 
Alles beschte fer des neuje johr,  
Bliewe gsünd. 

 
 

 
Votre Maire 
Marc MOSER 

 
 

  

LE MOT DU MAIRE
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Un 14 juillet sans festivités 

 
Impactée par la COVID-19 et les mesures sanitaires qui 
s’imposent, notre traditionnelle fête nationale du 
14 juillet sans public était peu commune cette année. 
 

 

Cependant, pour ne pas oublier le 14 juillet 1789, prise de la 
Bastille, un hommage était organisé par le Maire, Marc 
MOSER avec ses Adjoints pour le dépôt d’une gerbe. 
3 
 

Ensuite, un recueillement court mais symbolique, s’est 
déroulé face au Monument aux Morts. 
 
 
 

 
 
11 novembre 2020, 102ème anniversaire de l'Armistice de 1918 

Dans son format habituel, une gerbe a été déposée au pied du Monument 
aux Morts en hommage rendu à tous les soldats morts pour la France. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Annulation de nos diverses fêtes et manifestations 
 

Cette période de confinement a changé notre façon de vivre. Face à cette épidémie inédite, le gouvernement 
impose au fur et à mesure de son évolution, des mesures sanitaires strictes pour protéger la santé de tous. 
Il nous appartient donc de les respecter. 
En conséquence, la municipalité a été contrainte d’annuler toutes les fêtes et manifestations communales qui 
étaient prévues au cours du 2ème semestre 2020 et ce avec grand regret.  
 
 
 

Antenne Orange – couverture 4G/5G 
 
Après de nombreuses relances et interventions tant au niveau de la direction régionale qu’auprès 
des instances nationales, l’antenne de téléphonie mobile située près du complexe sportif a été mise 
en service le 5 novembre dernier.  

 
 
 
 
  

Commémorations

VIE COMMUNALE
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•  Remplacement des lavabos et de la robinetterie par mitigeur avec 
température préréglée à 30°, mise en place de vannes à temporisation pour 
permettre des économies d’eau dans les WC de l’école. 

 

• Installation de distributeurs de "savon mousse" dans les bâtiments 
communaux. 
 

• Remplacement du chauffe-eau du logement 26 rue Principale. 
 

 

 

 

• Divers travaux dans le restaurant « Arbre Vert » dans le cadre de la réhabilitation : 
- dégagement intérieur des structures bois, 
- déconstruction et dégagement des colombages, 
- évacuation d’environ 30m3 de déchets de chantier… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

• Réhabilitation du patrimoine immobilier : restructuration corps de ferme Arbre Vert et création 
d’une salle des associations 

• Création d’un lotissement chemin des Guerriers 
• Programme pluriannuel de travaux de voirie (eau, assainissement, éclairage public…) rue des Roses 

en partenariat avec la Communauté des Communes de la Basse Zorn 
• Travaux d’exploitation forestière confiés à l’ONF : abattage, façonnage, cubage des bois en 

parcelles 4 et 5 
• Construction d'une déchèterie intercommunale 

  

Travaux réalisés en régie

Travaux en cours et projets

BATIMENTS ET ESPACES COMMUNAUX
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Communauté des Communes de la Basse-Zorn 

Projet en cours : déchèterie unique sur le ban communal de Kurtzenhouse 

Une étude d’optimisation des déchèteries a été réalisée en 2018 étant donné que nos installations 
actuelles sur le territoire de la Communauté de Communes, ne sont plus aux normes. 
 
  

En novembre 2018, le Conseil communautaire a validé le choix du scénario d’optimisation du parc de 
déchèteries intercommunal intégrant une déchèterie centrale, située sur le ban communal de 
Kurtzenhouse, et trois points d’apport volontaire. 
 
 

Les modalités de mise en oeuvre techniques et financières de ce scénario ont été finalisées au cours 
du premier semestre 2019. Des études préalables à la passation de la maîtrise d’œuvre ont été réalisées 
en 2019. 
 

 

Le schéma d’aménagement du futur giratoire de desserte de la déchèterie unique sur la CD 37 a été 
présenté au Conseil Départemental du Bas-Rhin. Le dossier a fait l’objet d’un avis favorable de la part 
des services départementaux. 
 
 

A ce stade, les démarches auprès des propriétaires pour les acquisitions foncières sont achevées.  
 
 

La consultation pour le marché de maîtrise d’œuvre de cet ouvrage va donc pouvoir être lancée pour 
engager les études d’avant-projet. 
 
 

Selon les prévisions le début des travaux pourrait s’envisager en 2022. 
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Le jeudi 5 novembre, Gérard (Gérard BERTEVAS, Agent en charge de la sécurité de la Communauté de 

Communes de la Basse-Zorn) est venu, comme chaque année, déposer des gilets de sécurité pour les 

élèves de CP. 
 

La maîtresse en a distribué un à chaque enfant. 

 

 

 

 

 

La maîtresse a également rappelé qu’il est important de porter son gilet quand on vient à l’école 

à pieds ou à vélo. Il nous permet d’être bien vus par les voitures. Mais il faut bien le porter : sur le 

manteau et sur le cartable.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves de CM1/CM2 ont réalisé des décorations de Noël pour le village.  

Claude, l’agent communal a préparé les supports et les élèves les ont peints et décorés. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sécurité routière

Décoration de Noël

DU COTE DE L'ECOLE
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Hommage à Samuel Paty 

 

La semaine du 2 novembre, les élèves de 

l’école de Kurtzenhouse ont rendu hommage 

à Samuel Paty, enseignant victime d’un 

attentat, le vendredi 16 octobre 2020. 

En classe, les élèves de CM1/CM2 ont travaillé 

sur trois notions : l’école, la laïcité et la liberté 

d’expression. Un débat a eu lieu en classe. Ils 

ont aussi réfléchi au rôle de l’école et à son 

importance, avant de rédiger, collectivement, 

un poème.  

 

 

 

  

Hommage
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Nos assistantes maternelles  

Les familles qui souhaitent faire garder leurs enfants peuvent faire appel à une assistante maternelle, 
personne de confiance, qui est obligatoirement agréée par les services du département du Bas-Rhin. 
L'assistante maternelle est une professionnelle de la petite enfance qui accueille jusqu'à 4 enfants mineurs 
généralement âgés de moins de 6 ans. L'accueil se fait à son domicile ou dans une maison d'assistantes 
maternelles.  
 

Certes, il n’existe aucune structure périscolaire à Kurtzenhouse, par contre, nous comptons 12 assistantes 
maternelles (dont deux sont regroupées en Maison Assistantes Maternelles) qui exercent actuellement leur 
activité sur notre territoire. Elles effectuent toutes un travail remarquable et consciencieux tout au long de 
l’année. 
 

Ce mode de garde s’adapte aux besoins des parents, en offrant une plus grande souplesse et flexibilité 
grâce à des horaires atypiques. 
 

Le recours à ce service contribue également à la sauvegarde de l’effectif dans notre établissement scolaire 
qui est aujourd’hui à la limite de la fermeture d’une classe.  
Afin de promouvoir le statut de nos assistantes maternelles des réunions ponctuelles avec la municipalité 
sont à envisager en 2021, conformément à la réunion en mairie du 27 octobre 2020. 
 

Liste des assistantes maternelles 
 

Pour consulter les disponibilités de nos assistantes maternelles n’hésitez pas à les contacter. 

Mme DIEBOLD Rachel 7 impasse des Coteaux   Tél. 06.66.32.48.92 

Mme HEITZ Marie-Claire 23 rue Principale   Tél. 06.34.23.67.71 

Mme HUCKEL Christine 33 rue du Village   Tél. 03.88.72.35.73 

Mme HUCKEL Nathalie 13A rue de l’Ecole   Tél. 03.88.72.15.61 

Mme JOHARY Véronique 1 rue de la Tuilerie   Tél. 03.88.72.10.45 

Mme MULLER Géraldine 29 rue des Marais Tél. 06.51.74.47.81 

Mme SCHMITT Céline 6 impasse des Coteaux   Tél. 06.84.31.70.70 

Mme STUTZMANN Nathalie 5 rue de la Tuilerie   Tél. 03.90.55.01.35 

Mme SUK Myriam 38 rue du Village   Tél. 06.09.66.48.67 

Mme VANDAELE Laure 4B rue des Marais   Tél. 03.90.55.43.56 

MAISON ASSISTANTE MATERNELLE « LES PETITS CALINOUS » : 

Mme CASPAR Marie-Angèle   5 rue des Roses Tél. 03.88.72.47.45 

Mme CASPAR Sophie   5 rue des Roses Tél. 03.88.51.42.97 

 

 

 

  

PETITE ENFANCE
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Rétrospective du club … 

Saison 2014/2015  

3 équipes – 29 licenciés 

L’AS Kurtzenhouse a repris du service par la 

Section des JEUNES (avec féminines et bébé 

foot) !! un nouveau comité présidé par 

Maurice CASPAR et la section des jeunes par 

Gérard MAIGNAN. 

 

 

 

 

 

Saison 2015/2016 

5 équipes – 69 licenciés 

- Début des travaux du nouveau complexe 

sportif 

- 3 équipes de garçons et 2 équipes de filles. 

-  La section des jeunes obtient le label 

FOOT FEMININ FFF BRONZE 

 

 

 

 

 

 

 

  

VIE ASSOCIATIVE

AS KURTZENHOUSE

Fête de Noël 2015 

Anniversaire du club 

Bébés-foot et féminines 
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SAISON 2016/2017 

5 équipes – 79 licenciés 

Déménagement de nos locaux vers un local modulaire provisoire (club house 

et vestiaires équipés). 

 

Saison 2017/2018 

98 licenciés dont 26 séniors 

Création d’une équipe séniors pyramide A District 4 et d'une équipe U13/filles. Une année historique pour le 

club! 
 

 

 

 

 

Saison 2018/2019 

156 licenciés (96 jeunes et 60 séniors) 

Création d’une équipe séniors 2 en district 9 et une équipe de super-vétérans,U13 en entente avec Weyersheim. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour sa première année en championnat 

l’équipe I monte en District 3 

Pour leur première année, les filles se 

qualifient pour la finale départementale Futsal 
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Saison 2019/2020 

Confinement Acte 1 !! Que du bonheur pour cette saison pour l’ensemble des équipes et des exploits en 

coupe de France. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

Saison 2020/2021 

180 licenciés (103 séniors, 51 super-vétérans, 18 „mamans-foot“, 8 „bébés-foot“) 

Le football est actuellement en veille, confinement oblige : le premier cycle n’est pas achevé (mais les résultats 

sont prometteurs) et tout reste à jouer. 

Félicitations à tous nos joueurs, joueuses, éducateurs, éducatrices, bénévoles et arbitres ! 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Contacts : Maurice CASPAR Président Tél. 06 22 76 38 47 

   Gérard MAIGNAN Président des Jeunes Tél. 06 16 76 11 13 

   Cédric MAIGNAN Responsable Technique jeunes Tél. 06 61 26 30 39 

Site club : askurtzenhouse.footeo.com 

Email club: kurtzenhouse.as@alsace.lgef.fr 

  

Séniors 1 : montée en district 3  

Séniors 2 : montée en district 7  

U13 : montée en district 2  

Stage de la Toussaint  

mailto:askurtzenhouse@footeo.com
mailto:kurtzenhouse.as@alsace.lgef.fr
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Le salon « Vins et terroirs », toujours associé au Messti, n’a pas eu lieu cette année le dimanche 

25 octobre 2020. Les Schwalmle ont pu maintenir un minimum d’activité notamment un « drive » pour 

que les viticulteurs puissent livrer les pré-commandes qui avaient été faites ainsi que la tarte flambée à 

emporter. 
 

L’équipe était à pied d’œuvre en mettant en place un protocole sanitaire pour respecter les gestes barrières 

et mesures d’hygiène et répondre ainsi aux directives gouvernementales liées à la pandémie de la Covid.  
 

Cette vente était une réussite pour notre association grâce à la population qui s’était déplacée en nombre 

pour nous soutenir. 

Pour information : Il n’y aura pas de représentation théâtrale en février 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : Eddy VOLTZENLOGEL Tél. : 06.66.08.14.48 

 

Cette année la contribution du Fadeleck avec ses « bonnets du Téléthon » prendra une forme 

différente : vente en « click & collect » sur la base du catalogue en ligne à l’adresse suivante :  

www.telethon-kurtzenhouse.techfri.fr 

Commandez en ligne, par téléphone ou par mail et vous serez livrés ! Les paiements se font en espèces ou 

par chèque à l’ordre de l’Association Française contre les Myopathies (A.F.M.). 
 

Une vente de tartes flambées et de pâtisserie en formule « livraison à domicile » et « à emporter » sera 

organisée le samedi 9 janvier 2021 à midi, à la salle polyvalente. 
 

Nos actions sont accréditées par l’A.F.M. et le produit des ventes sera intégralement reversé au Téléthon 

(compteur 2020). 
 

TELETHON, innover pour guérir ! 

 

 

 

Contact : Nadine VOLKRINGER Tél. : 06.71.21.55.03. 

GROUPE FOLKLORIQUE D'SCHWALMLE

FADELECK
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Distributions de calendriers : 

Suite aux mesures de confinement la distribution des calendriers n'a pas pu se 

dérouler jusqu’à la fin. 

Néanmoins certaines rues ont déjà été desservies, les autres le seront après le 

déconfinement, que nous espérons encore ce mois-ci, si les conditions sanitaires 

le permettent.  

Si nous ne pouvions pas passer avant Noël, l’ensemble des sapeurs-pompiers de 

la section de GRIES-KURTZENHOUSE, vous souhaite de joyeuses fêtes.  

En attendant portez-vous bien et restez en bonne santé.  

Contact : Pascal WIEDEMANN – Tél. 03.88.72.32.45 

  

ASSOCIATIONS EN CONFINEMENT...

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

 

L’APLK souhaite de bonnes fêtes à tous et une 
bonne santé pour pouvoir se retrouver et taquiner 
le poisson, l’an prochain. 
Contact : Julien HOHMANN  
Tél.  06.85.75.10.40 
 

 

 

Le week-end théâtral de janvier 2021 

est annulé. 

Contact : Geneviève BILDSTEIN  

Tél. : 06.64.53.62.75 
 

Contact : René DAUER  

Tél. : 03.88.72.35.14 

 

Contact : Fabien SCHUH Tél. : 06 67 68 35 69 

 

L'exposition des 19 et 20 décembre 2020 

est annulée. 

Contact : Robert KUPFERLE  

 Tél. 06.88.49.77.85 

- 8, rue des Chênes 67240 GRIES 

Email : kupferle.robert@orange.fr 

 

 

Contact : Jean-Paul HUCKEL 

Tél. : 07.70.06.57.34 

 

 

TENNIS CLUB 

AMIS DU BASKET LOISIR 

AMIS DU THEATRE 

AMICALE DES PECHEURS A LA 

LIGNE 

LES COPAINS  

PIGEON CLUB DE HAGUENAU-

KURTZENHOUSE 

activités en veille… 

…contraints de 

baisser le rideau 

mailto:kupferle.robert@orange.fr
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Le Club étant en stand-by pour l’instant, voici un condensé de nos dernières activités autorisées. 

C’est finalement mercredi le 23 septembre 2020 à midi, que nous nous sommes retrouvés au restaurant « Au 

Cerf » à Oberhoffen sur Moder, contrairement à la date initiale du 8 avril qui a du être reportée pour raison 

sanitaire. Voici quelques images de ce moment convivial :                                   

 

 

Le dernier « cafégato » du 14 octobre a été l’occasion pour Georges et Robert de fêter avec nous leur 

anniversaire, morceaux choisis : 

                                                                                 

 

 

 

 

 

Rétro : Retour vers le Futur 

C’était il y a un siècle, la grippe « espagnole » de 1918. Elle dura 2 ans et infecta 500 millions de personnes 

en 3 vagues et totalisa 50 millions de décès. 

                                                                                Notez le message sur la personne de droite : 

                                                                                   « Porter un masque ou aller en prison » 

 

 

 

On dit souvent que l’Histoire se répète. Ne laissons pas l’Histoire se répéter. Soyons disciplinés et ne lâchons 

rien. Le vaccin arrive bientôt. La vie n’a pas de prix si ce n’est celui de la douleur pour la perte d’un proche. 

Gardons le moral et à bientôt. 

Contact : Francis Bohn - Courriel: fr.en6@orange.fr 

Site du Club: http://bonaccueilgk.monsite-orange.fr   

CLUB BON ACCUEIL
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Le sang est nécessaire et vital au fonctionnement du 
corps humain. Aujourd’hui, il n’existe pas de produit 
capable de remplacer le sang humain, le don de sang est 
donc indispensable. Chaque année, 1 million de malades 
sont soignés grâce à ces dons. Les produits sanguins ont 
une durée de vie très courte et les besoins des malades 
sont constants, il est donc important de donner 
régulièrement. Il faut se mobiliser toute l’année.   
 
 
 
 

Donner son sang est un geste précieux qui ne dure que 45 minutes, dont 10 minutes pour le prélèvement 
sanguin. En France, 10 000 dons sont nécessaires chaque jour, dont 1 500 dans le Grand Est ! 
 

Cet acte citoyen et simple représente un véritable don de soi. Donner son sang, c’est aider les patients 
atteints de maladies du sang ou de cancer, lors d’intervention chirurgicale ou d’accouchement ou encore en 
cas de situation d’urgence. Chaque don de sang permet de sauver 3 vies ! En France, 10 000 dons sont 
nécessaires chaque jour, dont 1 500 dans le Grand Est ! 
 

Les communes de Gries, Kurtzenhouse et Weitbruch envisagent la création d’une amicale dès le début de 
l’année 2021 permettant ainsi de promouvoir le don du sang, de soutenir l’EFS dans l’organisation et la 
publicité dans le cadre des collectes. 
 

A cet effet, un appel au bénévolat ou volontaires est d’ores et déjà lancé, tant pour les donneurs de sang, 
que pour une aide à la préparation et au service de la collation post-don. 
 

N’hésitez pas à vous engager et pour tout renseignement veuillez vous adresser à Nadine VOLKRINGER, 
secrétaire de mairie, qui s’est portée volontaire pour assister à la constitution de ce projet d’amicale.  
 

L’Etablissement Français du Sang aura le plaisir de vous accueillir à Gries dans le plus grand respect des 
mesures sanitaires en vigueur, à savoir le : 
 

Mardi 22 Décembre de 17h à 20h à Gries 
Espace La Forêt (Rue du Stade) 

  
 

  

DON DU SANG
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Rappel des règles d’urbanisme 

Le secrétariat de la mairie se tient bien entendu à votre entière disposition pour répondre à vos interrogations 

en matière de règles d’urbanisme.  

Néanmoins, nous vous rappelons que certains travaux nécessitent le dépôt d’une demande d’autorisation. 

Il est important de respecter cette règlementation, faute de quoi vous seriez en infraction avec le Code de 

l’urbanisme. Selon la nature des travaux envisagés, il peut s’agir d’une simple déclaration préalable ou d’un 

permis de construire. 

Vous trouverez ci-après une liste non-exhaustive de ces travaux : 

 

 

 

 

 

Travaux soumis à l’obligation de déposer une déclaration préalable : 
 

- création de 2 à 20 m² de surface de plancher (extension, véranda, garage, préau, pergola, abris de 

jardin, etc), 

- ravalement ou modification de façade, 

- percement d’une ouverture ou agrandissement d’une ouverture existante, 

- création, remplacement ou suppression de fenêtres de toit (vélux), 

- changement de destination de locaux existants, 

- construction ou modification de clôture, 

- les adjonctions de parements, 

- les piscines non couvertes (de 10 à 100 m2), 

- construction des équipements liés à la climatisation ou aux énergies renouvelables (condensateurs de 

climatisation, pompe à chaleur, panneaux photovoltaïques, etc) dès lors qu’ils présentent une 

modification de l’aspect bâti. 

 

 

 

 

 

Travaux soumis à l’obligation de déposer un permis de construire : 

- la construction ou l’agrandissement d’une maison individuelle ou de ses annexes (de plus de 20 m²), 

- le changement de destination du bâti existant ayant pour effet de modifier soit les structures 

porteuses, soit sa façade (habitation en commerce, parage en habitation, une habitation en plusieurs 

logements..), 

- la construction de tout bâtiment, entrepôt, hangar à vocation commerciale, industrielle, artisanale, 

agricole ou de bureaux. 

Le formulaire pour les demandes concernant des constructions non destinées à l’habitation est le 

Cerfa n° 13409*07. 

 

Travaux de démolition : 

Tous travaux de démolition doivent faire l’objet d’un permis de démolir (formulaire Cerfa n°13405*06).  

AUTORISATIONS D'URBANISME

INFORMATIONS PRATIQUES



17 

 

QUELQUES RAPPELS 
 

PACS 

Depuis le 1er novembre 2017, les couples qui souhaitent se « pacser » peuvent effectuer cette démarche en 

mairie. Les rendez-vous pour l’enregistrement des PACS sont fixés au vendredi soir à 17h par le secrétariat.  

Délivrance de carte nationale d’identité 

La mairie de Kurtzenhouse ne délivre plus de carte nationale d’identité, ni de passeport. Les mairies équipées 

du système biométrique les plus proches sont celles de Hoerdt, Bischwiller, Brumath et Haguenau. La prise 

de rendez-vous est indispensable au dépôt du dossier. 
 

                      Délivrance d’actes d’état civil 

Les démarches d’acte d’état civil (naissance, mariage, décès) sont gratuites. Elles peuvent se faire 

directement en mairie, par courrier ou par courriel. Il est rappelé que les actes de naissance sont à demander 

à la mairie du lieu de naissance. 
 

A noter que la commune n’est pas en mesure de recevoir votre demande d’acte d’état civil de manière 

dématérialisée pour le moment. En revanche, vous pouvez compléter le formulaire de demande d’acte et à 

l’issue de la saisie, vous pourrez télécharger et imprimer la demande complétée et l’expédier par courrier 

postal à la commune. 
 

Déclaration d’arrivée et de départ 

Lors de votre arrivée dans la commune, tout comme lors de votre départ, il est obligatoire de vous déclarer 

en mairie afin que le fichier de population puisse être tenu à jour. Pensez à vous munir d’une pièce d’identité 

pour effectuer cette démarche. 

Inscription liste électorale 

Les inscriptions sur la liste électorale peuvent se faire toute l’année par dépôt de la demande en mairie avec 

copie d’une pièce d’identité et un justificatif de domicile ou par saisie directement en ligne à partir du site 

www.service-public.fr 

Les jeunes recensés à Kurtzenhouse seront inscrits d’office dès l’âge de 18 ans. 

Notre secrétariat se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire sur ces démarches ou 

autre demande d’information. 

PERIODE HIVERNALE 

Déneigement 

Rappel : en hiver, les propriétaires et locataires doivent assurer le déneigement du trottoir devant leur 
habitation. La sécurité des passants en dépend ! 
 
 

Les dangers du monoxyde de carbone 

Pour éviter les intoxications, des gestes simples existent : 
Avant l’hiver, faites vérifier vos installations de chauffage et vos conduits de fumée par un professionnel 
qualifié.  
Veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation du logement et à une bonne utilisation des appareils 
à combustion.  
  

DEMARCHES  ADMINISTRATIVES

http://www.service-public.fr/
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La ruralité, un atout pour demain ! 
 

Et si l’on prenait la clé des champs ? 
 

KURTZENHOUSE est nichée dans un écrin de verdure et de champs 
qui, au fil des saisons, se teintent de couleurs chatoyantes, comme le 
rouge du coquelicot sauvage, le jaune de la primevère des près, le 
bleu des bleuets et le blanc du muguet. 

 
A la faveur du confinement, nous avons pu prendre conscience qu’il est agréable de vivre à la campagne 
et pour beaucoup d’entre nous d’avoir un jardin, de l’espace vert et des chemins agricoles pour prendre 
l’air ou se promener. 

Alors le bonheur serait-il véritablement dans les prés ? La réponse vous appartient !! 

En tout cas cette crise sanitaire nous a fait considérer qu’il fait bon vivre à KURTZENHOUSE. 

 

    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIEN VIVRE A KURTZENHOUSE
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Nous sommes victimes depuis plusieurs années de vols à répétitions de nos objets de décoration. 

En dernier lieu, quelqu’un nous a dérobé nos deux plus belles citrouilles place de la mairie pour lesquelles 
un bénévole du village a consacré de son temps libre pour leur donner un style figuratif. 

Ces actes sont irrespectueux et déplorables envers notre équipe décoration mais impactent aussi l’image 
de notre village. 

 

  

KURTZENHOUSE AU FIL DES SAISONS
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Le 17/07/2020 NONNENMACHER Léa Alice 
Le 25/07/2020 SIEGLER Benjamin Jean Bernard 
Le 04/08/2020 ELIE Loris Antoine 
Le 03/11/2020 WAGNER Louna Cathy 
 

 
 

Le 15/08/2020  VOLTZENLOGEL Stéphane Mathieu et SCHNEIDER Marie 
Le 11/09/2020 GRIESHABER Laurent et WERLE Fanny Gabrielle 
Le 12/09/2020 BASTIAN Julien et JUND Séverine Carole 
Le 19/09/2020 BERLING Kévin et OTTMANN Nathalie 

 
 

Le 24/07/2020 MOSER Marcel Charles, 80 ans 
Le 16/10/2020 KOST Antoine Charles Joseph, 72 ans 
Le 05/12/2020 HAMM née BILDSTEIN Marie, 83 ans 
Le 09/12/2020 HAMMER Raymond, 87 ans 
 

 
90 ANS 
WIEDEMANN René, le 16 juillet 
BARTHOLOME Marie-Louise, le 26 décembre 
 

85 ANS 
HAMM Willy, le 27 décembre 
 

80 ANS 
HICKEL Georges, le 15 septembre 
ARLEN Gustave, le 29 octobre 
 
 
 

 
 

NOCES DE PALISSANDRE 
SCHERRER Charles et ANDRES Lili, le 21 octobre 

 
 
N.B.  
Les nouveaux habitants et les personnes qui se sont mariées hors de la commune sont priés de signaler 
les grands anniversaires de mariage au secrétariat de la mairie. 
 
 

  

NAISSANCES

MARIAGES

DECES

GRANDS ANNIVERSAIRES 2020

CARNET DE L'ETAT CIVIL
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FADELECK : à midi tartes flambées/pâtisserie « à emporter ou livraison à domicile » – salle polyvalente 

 

 

A.P.L.K. : soirée moules/frites – salle culturelle 

 

A.S.K. FOOT : déjeuner Kesselfleisch – salle polyvalente 

 

A.S.K. FOOT : déjeuner dansant – salle culturelle 

 

A.S.S.C.K.  : Concert « Immer wieder Sonntags » - salle polyvalente 

 

 

« LES COPAINS » : Sortie printanière – salle polyvalente 

 

Fête de la musique : place de la mairie ou complexe sportif 

 

Ce calendrier est prévisionnel, il est donc susceptible d’être modifié en fonction de 
l’évolution sanitaire. 

------------ 
 
 
 
 
 

Studio (pièce principale avec cuisine équipée, salle de bains, WC), 34 m², au rez-
de-chaussée, cave au sous-sol et parking à l’extérieur. 
Loyer : 320 €/ mois hors charges 
Disponible de suite 
Renseignements en mairie 
 
 
Vente de bois 
Une vente aux enchères de bois aura lieu fin janvier 2021. La date et les modalités 
seront communiquées ultérieurement en fonction de l’évolution des mesures 
sanitaires.  
 

 
  

9 JANVIER

6 FEVRIER

13 FEVRIER

13 MARS  

3 AVRIL 

1ER MAI

21 JUIN

FETES ET MANIFESTATIONS 1er semestre 

PETITES ANNONCES
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Quelques liens utiles : 

Mairie de Kurtzenhouse     Tél 03 88 72 10 56 

Agence postale     Tél 03 88 75 36 55  

Ecole maternelle et primaire   Tél 03 88 72 46 15  

Communauté des communes de la Basse-Zorn Tel 03 90 64 25 50 

Trésorerie de Brumath    Tél 03 90 29 12 50 

Sous-Préfecture de Haguenau   Tél 06 88 63 87 00 

Assistante sociale     Tél 03.69.33.21.42 

Gendarmerie de Bischwiller   Tél 03 88 63 21 52  

SOS Mains clinique St François Haguenau Tél 03 88 90 70 70 

Centre anti-poison     Tél 03 88 37 37 37 

Médecin de garde     Tél 3237 

Centre hospitalier de Haguenau   Tél 03 88 06 33 33 

Urgences adultes CH Haguenau   Tél 03 88 06 30 57 

Urgences pédiatriques CH Haguenau  Tél 03 88 06 36 61 

 

Les bons réflexes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICES UTILES



23 

 

 

 
 

Un grand merci à vous  

Cette année 2020 a été une année difficile, marquée par une crise sanitaire sans précédent et par 

des actes terroristes. Cette période nous a fortement éprouvé dans notre quotidien. 

Je veux ici remercier les citoyens pour leurs actions de solidarité et leur patience et leur courage 

pendant les confinements, les associations pour leurs présences et leurs soutiens, les entreprises 

pour leurs implications dans la vie économique très perturbée, les élus de nos communes pour leur 

réactivité et leur abnégation en soutien aux citoyens, notamment les plus fragiles, les services du Département du Bas-

Rhin et de la Région Grand Est pour le déploiement de solutions adaptées, et surtout les services de sécurité et de 

santé, dont je salue l’action, et le dévouement sans faille ! 
 

Des actions concrètes 

Avec mon équipe, nous avons été au contact quotidien depuis le début de la crise sanitaire avec tous les acteurs de la 

9ème Circonscription du Bas-Rhin. Nous avons été à leurs côtés pour accompagner les solutions de soutien, décidées 

et votées et qui sont sans commune mesure. 

Ces mesures mises en place par le Gouvernement sont destinées à nos commerçants, nos artisans, nos entrepreneurs 

et nos associations locales. Je suis et serai un relais attentif très présent et toujours disponible pour veiller à des mesures 

nouvelles d'accompagnement chaque fois que cela sera nécessaire. 

L’année 2021 nous mettra face à des situations sociales et économiques difficiles ; nous nous y préparons à travers un 

plan de relance conséquent sous le signe de la transformation. 
 

Solidarité et fraternité 

Plus que jamais, il nous faut nous réapproprier les fondamentaux de notre République : Liberté, Egalité, Fraternité. 

Nous sommes tous responsables du bien-vivre ensemble : nous avons des devoirs et nous sommes responsables de 

l'autre et du collectif. 
 

Fêtes de fin d'année 

Nous allons devoir être prudent dans nos fêtes familiales et à la Saint Sylvestre. De 2020, je veux retenir ces formidables 

élans de solidarités ici, sur notre territoire, au niveau national et européen. 

Profitons de cette trêve, placée sous le signe de l'Espoir et d’un monde meilleur dont nous serons tous architecte. C'est 

le message que je vous adresse. 
 

Avec mon équipe, nous serons à vos côtés. 

                                                                               Vincent THIEBAUT 
 

 

MAIRIE 
 

Horaires d’ouverture au public du secrétariat :  lundi :    14H – 17H 

           mardi :   18H – 19H 

           vendredi : 9H – 12H 

Fermeture exceptionnelle le mardi 22 décembre 2020. 

 

 

 

AGENCE POSTALE 
 

Horaires d’ouverture:  lundi au vendredi : 13H30 – 16H30 

         samedi :   10H00 – 11H45 

Fermeture exceptionnelle du 24 décembre 2020 au 2 janvier 2021 inclus. 

 

  

Le mot du député

HORAIRES D'OUVERTURE

COMMUNIQUE
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LES SAPINS 

 

Les sapins en bonnets pointus 

De longues robes revêtus 

Comme les astrologues 

Saluent leurs frères abattus 

Les sapins qui sur le Rhin voguent 

 

Dans les sept arts endoctrinés 

Par les vieux sapins leurs aînés 

Qui sont de grands poètes 

Ils se savent prédestinés 

A briller plus que des planètes 

 

A briller doucement changés 

En étoiles et enneigés 

Aux Noëls bienheureuses 

Fêtes des sapins ensongés 

Aux longues branches langoureuses 

 

Guillaume Apollinaire 
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